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Transparence de la promotion des caractéristiques environnementales ou sociales et des investissements durables

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce produit financier ont-elles été atteintes? 

Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales et sociales en évaluant les investissements sous-jacents par la prise en 
compte de critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) à l’aide d’une méthodologie ESG propriétaire et en investissant dans 
des émetteurs justifiant de bonnes pratiques environnementales, sociales et de gouvernance. 
Émetteurs souverains et agences 

La stratégie d’investissement consiste à sélectionner les émetteurs souverains en fonction de leur performance au sein des piliers 
environnementaux, sociaux et de gouvernance. La performance ESG de chaque pays est évaluée à l’aide d’une méthodologie ESG souveraine 
propriétaire axée sur l’évaluation des efforts fournis par les gouvernements pour produire et préserver des actifs, des biens et des services ayant 
des valeurs ESG élevées, en fonction de leur niveau de développement économique. Dans ce contexte, les pays sont évalués par rapport à une 
combinaison de facteurs environnementaux, sociaux et de gouvernance, qui incluent, sans s’y limiter :

- l’environnement : atténuation du changement climatique, biodiversité, efficacité énergétique, ressources terrestres, pollution ; 
- la société : conditions de vie, inégalités économiques, éducation, emploi, infrastructures de santé, capital humain ; 
- la gouvernance : droits des entreprises, corruption, vie démocratique, stabilité politique, sécurité. 
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La stratégie de développement durable de BNP Paribas Asset Management met l’accent sur la lutte contre le changement climatique. Compte 
tenu de l’importance des émetteurs souverains dans la lutte contre le changement climatique, la méthodologie ESG interne aux États inclut donc 
une composante de notation supplémentaire qui reflète la contribution du pays à la réalisation des objectifs de neutralité fixés par l’Accord de 
Paris. Cette composante de notation supplémentaire reflète l’engagement des pays à atteindre des objectifs futurs et tient compte de leurs 
politiques actuelles et de leur exposition prospective au risque climatique physique. Elle associe la méthodologie d’alignement des températures 
qui permet de déterminer les contributions des pays au changement climatique à l’évaluation de la législation et des politiques mises en place 
pour faire face au changement climatique. 

La société de gestion applique également le cadre des pays sensibles du Groupe BNP Paribas, qui comprend des mesures restrictives sur 
certains pays et/ou activités considérés comme particulièrement exposés aux risques liés au blanchiment d’argent et au financement du 
terrorisme. 

En outre, la société de gestion cherche à promouvoir de meilleures pratiques en mettant en oeuvre une politique active d’engagement avec les 
entreprises vers des pratiques responsables (engagement individuel et collectif auprès des entreprises, politique de vote en assemblée 
générale). 

Aucun indice de référence n’a été désigné pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

Les objectifs environnementaux ainsi que les objectifs sociaux auxquels les investissements durables du produit financier ont contribué sont 
indiqués à la question « Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait notamment réaliser et 
comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué? »

▪ Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Les indicateurs de durabilité suivants sont utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par le produit financier : 

- le pourcentage du portefeuille du produit financier en conformité avec le référentiel des pays controversés du groupe BNP Paribas et 
qui se conforme à la Politique RBC : 100% 

- le pourcentage du portefeuille du produit financier (hors liquidités détenues à titre accessoire) qui est couvert par l’analyse ESG fondée 
sur la méthodologie propriétaire ESG : 100% 

- la note ESG moyenne pondérée du portefeuille du produit financier par rapport à la note moyenne pondérée de l’univers 
d’investissement de référence : 58.4 vs 53.9 (Dedicated ESG Benchmark : Bloomberg Barclays Multiverse 1-3Y (USD) RI) 

▪ …et par rapport aux périodes précédentes ? 

Non applicable pour le premier rapport périodique.

▪ Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait notamment réaliser et comment les 
investissements durables effectués y ont-ils contribué? 

Les investissements durables réalisés par le produit financier visent à financer les sociétés qui contribuent aux objectifs environnementaux et/ou 
sociaux par le biais de leurs produits et services ainsi que leurs pratiques durables. La méthodologie propriétaire intègre différents critères dans 
sa définition des investissements durables qui sont considérés comme des composants essentiels pour qualifier une entreprise de « durable ». 
Ces critères sont complémentaires les uns des autres. Dans la pratique, un émetteur doit remplir au moins l’un des critères décrits ci-dessous 
pour être considéré comme contribuant à un objectif environnemental ou social: 
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1. une société dont l’activité économique est alignée sur les objectifs du Règlement européen sur la taxonomie. Une société peut être qualifiée 
d’investissement durable si plus de 20 % de ses revenus sont alignées avec la taxonomie de l’Union Européenne. Une société qualifiée 
d’investissement durable à travers ce critère peut par exemple contribuer aux objectifs environnementaux suivants : foresterie durable, 
restauration de l’environnement, fabrication durable, énergie renouvelable, approvisionnement en eau, l’assainissement, la gestion des déchets 
et dépollution, le transport durable, les bâtiments durables, l’information et la technologie durables, la recherche scientifique pour le 
développement durable ; 

2. une société dont l’activité économique contribue à un ou plusieurs objectifs de développement durable des Nations unies (ODD de l’ONU). 
Une société peut être qualifiée d’investissement durable si elle a plus de 20% de ses revenus alignés sur les ODD de l’ONU et moins de 20% 
de ses revenus non alignés avec ces derniers. Une société répondant à ce critère d’investissement durable peut par exemple contribuer aux 
objectifs suivants:

a. Environnement : agriculture durable, gestion durable de l’eau et de l’assainissement, énergie durable et moderne, croissance 
économique durable, infrastructures durables, villes durables, modes de consommation et de production durables, lutte contre le 
changement climatique, conservation et utilisation durable des océans, des mers et des ressources marines, protection, restauration 
et utilisation durable des écosystèmes terrestres, gestion durable des forêts, lutte contre la désertification, dégradation des terres et 
perte de biodiversité; 

b. Social : Absence de pauvreté, lutte contre la faim, sécurité alimentaire, vie saine et bien-être à tous les âges, éducation inclusive et 
équitable de qualité et possibilités d’apprentissage tout au long de la vie, égalité entre les sexes, autonomisation des femmes et des 
filles, disponibilité de l’eau et de l’assainissement, accès à des prix abordables, énergie fiable et moderne, croissance économique 
inclusive et durable, plein emploi productif et travail décent, infrastructures résilientes, industrialisation inclusive et durable, réduction 
des inégalités, villes et établissements humains inclusifs, sûrs et résilients, sociétés pacifiques et inclusives, accès à la justice et 
institutions efficaces, responsables et inclusives, partenariat mondial pour le développement durable. ; 

3. une société opérant dans le secteur des émissions de GES élevées qui fait évoluer son modèle d’entreprise pour atteindre l’objectif de maintien 
d’une hausse de la température mondiale inférieure à 1,5 °C. Une société qualifiée d’investissement durable au moyen de ce critère peut par 
exemple contribuer aux objectifs environnementaux suivants : réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), lutte contre le changement 
climatique ; 

4. une société appliquant des pratiques environnementales ou sociales « best-in-class » par rapport à ses pairs dans le secteur et la région 
géographique concernés. L’évaluation du meilleur rendement E ou S est fondée sur la méthodologie de notation ESG de BNPP AM. La 
méthodologie évalue les sociétés et les évalue par rapport à un groupe de pairs comprenant des sociétés de secteurs et de régions 
géographiques comparables. Une société dont le score de contribution est supérieur à 10 pour le pilier environnemental ou social est considérée 
comme la plus performante. Une société répondant à ce critère d’investissement durable peut par exemple contribuer aux objectifs suivants: 

a. Environnement : lutte contre le changement climatique, gestion des risques environnementaux, gestion durable des ressources 
naturelles, gestion des déchets, gestion de l’eau, réduction des émissions de GES, énergie renouvelable, agriculture durable, 
infrastructures vertes; 

b. Social : santé et sécurité, gestion du capital humain, bonne gestion des intervenants externes (chaîne d’approvisionnement, 
entrepreneurs, données), préparation à l’éthique des affaires, bonne gouvernance d’entreprise. 

Les obligations vertes, les obligations sociales et les obligations durables émises pour soutenir des projets environnementaux et/ou sociaux 
spécifiques sont également qualifiées d’investissements durables à condition que ces titres de créance reçoivent une recommandation 
d’investissement « POSITIVE » ou « NEUTRE » du Sustainability Center à la suite d’une évaluation de l’émetteur et du projet sous-jacent basée 
sur une méthodologie propriétaire d’évaluation des obligations vertes/sociales/durables. 

Les sociétés identifiées comme des investissements durables ne doivent pas nuire de manière significative à d’autres objectifs environnementaux 
ou sociaux (principe consistant à « ne pas causer de préjudice important ») et doivent appliquer de bonnes pratiques de gouvernance. BNP 
Paribas Asset Management (BNPP AM) s’appuie sur sa méthodologie interne pour évaluer toutes les sociétés par rapport à ces exigences. 

Le site Internet de la société de gestion contient de plus amples informations sur la méthodologie interne : Documents sur le développement 
durable - BNPP AM Corporate English (bnpparibas-am.com). 

La part des investissements du produit financier considérés par le Règlement SFDR comme des investissements durables contribue dans les 
proportions décrites à la question sur l’allocation des actifs aux objectifs environnementaux définis dans le Règlement européen sur la taxonomie 
en vigueur à ce jour : atténuation du changement climatique et/ou adaptation au changement climatique.
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▪ Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés n'ont-ils pas causé de préjudice 
important à un objectif d'investissement durable sur le plan environnement ou social? 

Les investissements durables que le produit a l’intention de réaliser en partie ne doivent pas nuire de manière significative à un objectif 
environnemental ou social (principe consistant à « ne pas causer de préjudice important »). À cet égard, la société de gestion s’engage à analyser 
les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en tenant compte des indicateurs d’incidence négative tels que définis dans le 
règlement SFDR et à ne pas investir dans des émetteurs qui ne respectent pas les standards établis par les principes directeurs de l’OCDE et 
des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme.

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

Tout au long de son processus d’investissement, la société de gestion s’assure que le produit financier prend en compte les principaux indicateurs 
d’incidence négative pertinents pour sa stratégie d’investissement afin de sélectionner les investissements durables du produit financier en 
mettant systématiquement en oeuvre, dans son processus d’investissement, les piliers d’investissement durable définis dans la Stratégie globale 
« Sustainability » (GSS) de BNP Paribas Asset Management ; Politique RBC, Intégration ESG ; Politique de vote, dialogue et engagement, 
Vision prospective : les « 3Es » (Energy transition, Environmental sustainability, Equality & inclusive (transition énergétique, la protection de 
l’environnement, l’égalité et la croissance inclusive)). 

La Politique RBC établit un cadre commun à l’ensemble des investissements et des activités économiques qui aide à identifier les secteurs et 
comportements présentant un risque élevé d’incidence négative en violation des normes internationales. Dans le cadre de la Politique RBC, les 
politiques sectorielles offrent une approche sur mesure pour identifier et prioriser les principales incidences négatives en fonction de la nature 
de l’activité économique et, dans de nombreux cas, de la zone géographique dans laquelle elle a lieu. 

Les Règles d’intégration ESG comprennent une série d’engagements qui sont importants pour atténuer les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité et orienter le processus d’intégration ESG interne. La méthodologie de notation ESG propriétaire comprend l’évaluation 
d’un certain nombre d’incidences négatives sur les facteurs de durabilités causées par les sociétés dans lesquelles nous investissons. Le résultat 
de cette évaluation peut avoir un impact sur les modèles de valorisation ainsi que sur la construction du portefeuille en fonction de la gravité et 
de l’importance des incidences négatives identifiées. 

Par conséquent, la société de gestion tient compte des principales incidences négatives sur la durabilité tout au long du processus 
d’investissement en s’appuyant sur les notes ESG propriétaires et la création d’un portefeuille avec un profil ESG amélioré par rapport à son 
univers d’investissement de référence. 
Dans le cadre de sa vision prospective, la société de gestion définit un ensemble d’objectifs et d’indicateurs de performance permettant de 
mesurer la manière dont la recherche, les portefeuilles et les engagements sont alignés sur trois thèmes clés identifiés, les « 3E » (Energy 
transition, Environmental sustainability, Equality & inclusive growth (transition énergétique, protection de l’environnement, égalité et croissance 
inclusive)) et ainsi soutenir tous les processus d’investissement. 

En outre, l’équipe dédiée à la politique d’engagement (Stewardship) identifie régulièrement les incidences négatives par le biais de recherches 
continues, de collaborations avec d’autres investisseurs et du dialogue avec des ONG et d’autres experts.
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Les indicateurs concernant les incidences négatives sur les facteurs de durabilité utilisés dans ce cadre sont les suivants : 

Indicateurs obligatoires applicables aux actifs souverains 
15. Intensité de GES 
16. Pays d’investissement connaissant des violations de normes sociales 

La Déclaration SFDR de BNPP AM : « intégration du risque de durabilité et prise en compte des principales incidences négatives » contient des 
informations détaillées sur la démarche de prise en compte des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité. 
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/874ADAE2-3EE7-4AD4-B0ED-84FC06E090BF 

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux 
principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillé : 

L’univers d’investissement du produit financier fait l’objet d’analyses régulières afin d’identifier les émetteurs susceptibles d’enfreindre les 
Principes du Pacte mondial des Nations unies, les Principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises multinationales et les Principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, y compris les principes et droits fixés par les huit conventions fondamentales 
citées dans la Déclaration de l’Organisation internationale du travail relative aux principes et droits fondamentaux au travail et la Charte 
internationale des droits de l’homme. Cette évaluation est réalisée au sein du Sustainability Center de BNPP AM sur la base d’une analyse 
interne et d’informations fournies par des experts externes, et en consultation avec l’équipe CSR du Groupe BNP Paribas. En cas de 
manquement grave et répété à ces principes, l’émetteur est placé sur une « liste d’exclusion » et ne peut plus faire l’objet d’investissements. Les 
investissements existants doivent être retirés du portefeuille conformément à une procédure interne. Si un émetteur est considéré comme 
susceptible d’enfreindre l’un des principes, il est placé sur une « liste de surveillance », le cas échéant.

Ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 
Le produit financier prend en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité en mettant systématiquement en oeuvre, 
dans son processus d’investissement, les piliers d’investissement responsable définis dans la GSS. Ces piliers sont régis par des politiques à 
l’échelle de l’entreprise qui définissent des critères d’identification, d’examen et de priorisation ainsi que de gestion ou d’atténuation des 
incidences négatives sur les facteurs de durabilité causées par les émetteurs. 

L’univers d’investissement est périodiquement analysé afin d’être en mesure d’identifier les controverses sévères touchant les pays sujets aux 
violations sociales ou aux violations des droits humains fondamentaux, tels que décrits dans les traités et conventions internationales. Le cadre 
du groupe BNP Paribas Group définissant les pays faisant l’objet de controverses établit des restrictions à l’investissement sur certains pays 
et/ou certaines activités en lien avec les risques de blanchiment d’argent et de financement du terrorisme. 

La Politique RBC établit un cadre commun à l’ensemble des investissements et des activités économiques qui aide à identifier les secteurs et 
comportements présentant un risque élevé d’incidence négative en violation des normes internationales. Dans le cadre de la Politique RBC, les 
politiques sectorielles offrent une approche sur mesure pour identifier et prioriser les principales incidences négatives en fonction de la nature 
de l’activité économique et, dans de nombreux cas, de la zone géographique dans laquelle elle a lieu. 

Les Règles d’intégration ESG comprennent une série d’engagements qui sont importants pour atténuer les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité et orienter le processus d’intégration ESG interne. La méthodologie de notation ESG propriétaire comprend l’évaluation 
d’un certain nombre d’incidences négatives sur les facteurs de durabilités causées par les sociétés dans lesquelles nous investissons. Le résultat 
de cette évaluation peut avoir un impact sur les modèles de valorisation ainsi que sur la construction du portefeuille en fonction de la gravité et 
de l’importance des incidences négatives identifiées. 
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Par conséquent, la société de gestion tient compte des principales incidences négatives sur la durabilité tout au long du processus 
d’investissement en s’appuyant sur les notes ESG propriétaires et la création d’un portefeuille avec un profil ESG amélioré par rapport à son 
univers d’investissement de référence. 

Notre méthode propriétaire de définition des scores ESG concernant notamment les émetteurs souverains ou agences inclut la prise en compte 
de divers mécanismes et indicateurs liés à l’intensité des Gaz à Effet de Serre mais sans s’y limiter:

▪ Indicateurs environnementaux (GES par tête, émissions de CO2 émanant du secteur de l’énergie, émissions de CO2 émanant des 
industriels, émissions de CO2 émanant de la consommation de gaz ou fuel…); 

▪ Engagements pour réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre afin d’être en concordance avec la limite d’une augmentation de 
2°C, au regard des Contributions définies au Niveau National ; 

▪ Adoption de politiques pour adresser les thèmes du changement climatique 

Plusieurs mesures et indicateurs liés aux violations sociales sont intégrés au sein du cadre propriétaire de définition des scores ESG, y compris, 
mais sans s’y limiter à : 

▪ Travail et protection sociale (ratification ou mise en oeuvre dans une législation nationale équivalente des huit conventions 
fondamentales identifiées dans la déclaration de l’Organisation Internationale du Travail relative aux principes et droits fondamentaux 
au travail); 

▪ Vie démocratique (responsabilité, état de droit); 
▪ Sécurité (dépenses militaires, personnel des forces armées, population réfugiée…). 

Le résultat de cette évaluation peut avoir un impact sur les modèles de valorisation ainsi que sur la construction du portefeuille en fonction de la 
gravité et de l’importance des incidences négatives identifiées. Par conséquent, la société de gestion tient compte des principales incidences 
négatives sur la durabilité tout au long du processus d’investissement en s’appuyant sur les notes ESG propriétaires et la création d’un 
portefeuille avec un profil ESG amélioré par rapport à son univers d’investissement de référence. 

Dans le cadre de sa vision prospective, la société de gestion définit un ensemble d’objectifs et d’indicateurs de performance permettant de 
mesurer la manière dont la recherche, les portefeuilles et les engagements sont alignés sur trois thèmes clés identifiés, les « 3E » (Energy 
transition, Environmental sustainability, Equality & inclusive growth (transition énergétique, protection de l’environnement, égalité et croissance 
inclusive)) et ainsi soutenir tous les processus d’investissement. 

En outre, l’équipe dédiée à la politique d’engagement (Stewardship) identifie régulièrement les incidences négatives par le biais de recherches 
continues, de collaborations avec d’autres investisseurs et du dialogue avec des ONG et d’autres experts. 

Les mesures visant à gérer ou à atténuer les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité dépendent de la gravité et de 
l’importance de ces impacts. Ces mesures s’appuient sur la Politique RBC, les Règles d’intégration ESG et la Politique d’engagement et de vote, 
qui comprennent les dispositions suivantes : 

▪ exclusion des émetteurs qui enfreignent les normes et conventions internationales et des émetteurs impliqués dans des activités 
présentant un risque inacceptable pour la société et/ou l’environnement ; 

▪ s’assurer que tous les titres inclus dans le portefeuille sont associés à des recherches ESG concluantes ; 
▪ gérer les portefeuilles en s’assurant que leur note ESG globale dépasse celui de l’indice de référence. 

Sur la base de l’approche ci-dessus et en fonction de la composition du portefeuille du produit financier (i.e le type d’émetteur), le produit financier 
prend en compte et gère ou atténue les principales incidences négatives ci-après sur les facteurs de durabilité : 

15. Intensité de GES 
16. Pays d’investissement connaissant des violations de normes sociales

La Déclaration SFDR de BNPP AM : « intégration du risque de durabilité et prise en compte des principales incidences négatives » contient des 
informations détaillées sur la démarche de prise en compte des principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité. 
https://docfinder.bnpparibas-am.com/api/files/874ADAE2-3EE7-4AD4-B0ED-84FC06E090BF
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

▪ Quelle était l’allocation des actifs ? 

Les investissements utilisés pour répondre aux critères environnementaux ou sociaux promus par le produit financier prenant en compte les 
éléments contraignants de sa stratégie d’investissement représentent la proportion d’actifs ayant une note ESG positive combinée à une note E 
positive ou une note S positive et la proportion d’actifs qualifiés d’investissements durables conformément à la méthodologie ESG interne de 
BNPP AM. La proportion d’investissements utilisés pour répondre aux critères environnementaux ou sociaux promus par le produit financier est 
de 92.1%. La proportion d’investissements durables est de 31.3%. 

La proportion restante des investissements peut inclure : 

- La proportion d’actifs qui n’atteigent pas les standards établis par la société de gestion, c’est-à-dire, les actifs n’ayant pas une note 
ESG positive combinée à une note E ou une note S positive et les actifs n’étant pas qualifiés d’investissements durables. Ces actifs 
sont utilisés à des fins d’investissements. ou 

- des instruments qui sont principalement utilisés à des fins de liquidité, de gestion efficace de portefeuille et/ou de couverture, tels que 
les espèces, dépôts et instruments dérivés. 
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La société de gestion s’assurera que ces investissements sont effectués tout en maintenant l’amélioration du profil ESG du produit financier. En 
outre, ces investissements sont effectués conformément à nos processus internes, et dans le respect des garanties environnementales ou 
sociales minimales suivantes : 

- la politique de gestion des risques. La politique de gestion des risques énonce les procédures nécessaires pour permettre à la société 
de gestion d’évaluer l’exposition de chaque produit financier qu’elle gère aux risques de marché, de liquidité, de durabilité et de 
contrepartie.

- la Politique RBC, le cas échéant, en excluant les sociétés impliquées dans des controverses en raison de mauvaises pratiques liées 
aux droits de l’homme et du travail, à l’environnement et à la corruption, ainsi que les émetteurs actifs dans des secteurs sensibles 
(tabac, charbon, armes controversées, amiante, etc.) car ces sociétés sont considérées comme enfreignant les normes internationales 
ou comme étant à l’origine de dommages inacceptables pour la société et/ou l’environnement.

▪ Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ?
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Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Le produit financier ne s’engageait pas à avoir une proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées comme durables sur le plan environnemental au sens de la Taxonomie de l’UE, mais en a toutefois 
réalisés. 

Les deux graphiques ci-dessous illustrent la mesure dans laquelle les investissements durables ayant un objectif environnemental sont alignés 
avec la Taxonomie de l’UE et contribuent aux objectifs environnementaux d’atténuation du changement climatique et d’adaptation au 
changement climatique.

La Société de gestion améliore actuellement ses systèmes de collecte des données d’alignement sur la Taxonomie de l’UE pour garantir 
l’exactitude et le caractère adéquat des informations publiées en matière de durabilité dans le cadre du Règlement européen sur la taxonomie. 
D’autres mises à jour du prospectus et de l'alignement des engagements sur la Taxonomie de l'UE pourront être effectuées en conséquence. 

Les activités économiques qui ne sont pas reconnues par la taxonomie de l’UE ne sont pas nécessairement nocives pour l’environnement ou 
non durables. En outre, toutes les activités qui peuvent apporter une contribution substantielle aux objectifs environnementaux et sociaux ne 
sont pas encore intégrées dans la Taxonomie de l’UE.

▪ Ce produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire alignées avec la taxinomie de l’UE ?

A la date de clôture de l’exercice comptable et d’élaboration du rapport annuel, les données ne sont pas disponibles et la société de gestion ne 
dispose pas des informations relatives à l’exercice précédent clos.
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* * *


